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ARTICLE 29

Supprimer l’alinéa 39.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 39 supprime la possibilité offerte aux EPCI compétents en matière de PLH de mutualiser, 
sur le territoire intercommunal, les objectifs triennaux de rattrapage au titre de la loi SRU. Or ce 
dispositif n’est pas utilisé par les seules communes récalcitrantes qui y ont recours à la seule fin de 
diminuer les objectifs de rattrapage servant de référence à l’application de la carence. La majorité 
des territoires utilisent ce dispositif de façon vertueuse et il convient de ne pas les pénaliser 
injustement.


